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L’ARSER a pour principal objectif de développer 

la recherche sur les séquelles de la radiothérapie 

et, pour y parvenir, de collecter des fonds. 

 

Son but n’est pas revendicatif : l’ARSER n’est pas 

destinée à regrouper des patients considérant qu’ils 

sont des «victimes» de la radiothérapie. L’ARSER 

veut informer patients et médecins des progrès de 

la recherche sur les séquelles de la radiothérapie et 

la financer. 

 

Le Docteur Sylvie Delanian est parmi les tout 

premiers médecins au monde à s’être souciée, 

en tant que radiothérapeute, des séquelles de la 

radiothérapie et d’y avoir apporté des réponses 

en particulier des traitements déjà en application 

depuis plus de 15 ans. 

 

Elle a mené avec Jean-Louis Lefaix, ex-chercheur 

au CEA, puis avec le Docteur Pierre-François 

Pradat, neurologue, des recherches pour mieux 

comprendre les mécanismes et développer de 

nouveaux traitements susceptibles de réduire 

ces séquelles. 

 

De nombreux patients, guéris de longue date de 

leur cancer, dits «longs survivants» et hors circuit 

médical, ignorent souvent que les symptômes mal 

systématisés dont ils souffrent sont des séquelles 

de la radiothérapie. 

 

POURQUOI L’ARSER ? 

QU’EST-CE QUE LA RADIOTHÉRAPIE ? 

La radiothérapie est un outil 

(local, comme la chirurgie), 

indispensable pour traiter le 

cancer. Elle est réalisée avec 

des rayonnements ionisants et 

délivre une énergie donnée à 

un tissu donné, afin de tuer les 

cellules tumorales. 
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CES SÉQUELLES SONT-ELLES 

IRRÉVERSIBLES ? 

Généralement, les patients sont suivis avec régularité 

pendant cinq ans. On surveille une éventuelle 

rechute du cancer ou des complications immédiates 

provenant des traitements oncologiques. 

Au delà, les patients, considérés comme guéris, 

sont rarement suivis et pourtant ils peuvent être 

confrontés à des pathologies plus ou moins graves. 

QUELLES SONT LES COMPLICATIONS 
LIÉES À LA RADIOTHÉRAPIE ? 

Un dogme est répandu parmi 

les médecins, à la lumière 

des connaissances jusque-là 

enseignées, selon lequel les 

lésions liées à la radiothérapie 

(en particulier neurologiques) 

sont irréversibles. 

Ce dogme est faux puisque, 

depuis plus de 15 ans, de 

nouveaux traitements sont 

apparus, qui permettent de 

faire reculer les séquelles. 

QUELS MOYENS POUR LA RECHERCHE ? 

La France a des capacités, 

des chercheurs - notamment 

de jeunes chercheurs -, mais 

malheureusement, elle n'a pas 

les budgets. 

En outre, cette question est 

trop souvent considérée 

comme un «service après- 

vente» pas assez noble. 
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ADHÉSION 

J’ai pris connaissance des objectifs de l’ARSER 

et je souhaite y adhérer. 

Nom :  ................................................................................  

Prénom :  ...........................................................................  

Adresse :  ..........................................................................  

 ..........................................................................................  

Code postal :  ....................................................................  

Ville :  ................................................................................  

E-mail :  .............................................................................  
(Les membres de l’ARSER sont informés par mail !) 

Téléphone fixe :  ................................................................  

Téléphone mobile :  ...........................................................  

• Le montant de la COTISATION annuelle est de  

35 €. En retour de votre cotisation, vous recevrez un 

REÇU FISCAL vous permettant de déduire de votre 

impôt sur le revenu à payer l'année suivante, 66% du 

montant cotisé à l’ARSER. Après réduction d’impôt, 

la cotisation de 35 € ne revient donc qu’à 11,90 €. 

• Un DON complémentaire destiné à aider directe-

ment la RECHERCHE MÉDICALE peut également 

être fait, et il bénéficie aussi de la déduction fiscale. 

Je rédige mon chèque à l’ordre d’ARSER de :  .............  € 

 déductible à 66% de mon impôt, comprenant : 

- la Cotisation de : ……………………………………… 35 € 

- un Don pour la recherche de : ………………………..… € 

 J’accepte que mes nom, prénom, ville, code postal, 

adresse-mail figurent dans l’annuaire du site, 

uniquement accessible aux membres de l’ARSER. 

Le : ...............................  Signature : 

 
 
 
 

Bulletin et chèque à envoyer à : 

ARSER 
70 boulevard de l’Hôpital 

75013 PARIS 


